


Le présent appareil est conforme aux CNR d'Industrie Canada applicables aux 

appareils radio exempts de licence.  

L'exploitation est autorisée aux deux conditions suivantes:  

(1) l'appareil ne doit pas produire de brouillage, et  

(2) l'utilisateur de l'appareil doit accepter tout brouillage radioélectrique subi, même 

si le brouillage est susceptible d'en compromettre le fonctionnement. 



Any Changes or modifications not expressly approved by the party responsible for 

compliance could void the user’s authority to operate the equipment.  




